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ARTICLE 2

Dans l'alinéa 30 de cet article, supprimer les mots
«, le cas échéant, les subventions des colleggivérritoriales et autre organismes publics
et ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer la péssilpour les collectivités locales de
subventionner la nouvelle institution, alors quiane place véritable ne leur est réservée en son
sein.



